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Montréal, le 6 février 2006
Par courriel et par télécopieur
Destinataires :
Tous les participants

Objet :
Demande d’approbation du budget 2006 du Plan global en efficacité énergétique du Distributeur 

Planification et déroulement de l’audience

Dossier R-3584-2005
La présente a pour but de planifier les journées d’audience du dossier mentionné en objet. Tel qu’annoncé dans la décision D-2005-192 du 19 octobre 2005, l’audience se tiendra du 20 au 23 février 2006, à compter de 8h30, au siège social de la Régie de l’énergie à Montréal. 

Chacun des sujets identifiés dans la décision D-2005-192 sera traité en cours d’audience. La Régie demande donc au Distributeur de bien vouloir l’informer par écrit, au plus tard le 13 février 2006 à 12 h, du déroulement qu’il propose et de lui fournir :
· la liste des sujets abordés et l’ordre de leur présentation;

· l’identité des témoins;

· l’estimation du temps requis pour la présentation sommaire de la preuve;

· l’estimation du temps requis pour le contre-interrogatoire des témoins des intervenants
· l’estimation du temps requis pour l’argumentation.

La Régie spécifie au Distributeur qu’elle souhaite pouvoir interroger le consultant responsable des rapports d’évaluation des programmes, pour les marchés résidentiel et affaires (pièce HQD-2, document 1, annexe B). 

La Régie demande également aux intervenants de lui fournir par écrit, au plus tard le 15 février 2006 à 12 h, les informations suivantes :

· l’identité et la qualification des témoins;
· l’estimation du temps requis pour leur présentation sommaire; 

· l’estimation du temps requis pour le contre-interrogatoire des témoins du Distributeur et des autres intervenants;

· l’estimation du temps requis pour la plaidoirie.

La Régie rappelle aux participants qu’elle aura pris connaissance de l’ensemble de la preuve soumise par écrit avant le début de l’audience. Les témoignages doivent donc se limiter à souligner les points importants de la position adoptée ainsi que les conclusions recherchées.

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l'énergie
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